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DECLARATION  RELATIVE  À  LA  SITUATION  EN
UKRAINE

   N°207

Le CESER a adopté une déclaration sur la situation en Ukraine, que la CGT a jugée
acceptable. Elle l’a donc votée.

LA DECLARATION DU CESER (téléchargeable sur le site du CESER)

Dans  le  contexte  actuel  de  guerre  aux  portes  de  l’Union  européenne,  la
société  civile organisée des Pays de la Loire représentée par le CESER fait part de
sa solidarité à l’Ukraine et à sa population. 
 
S’il  appartient au Gouvernement français et aux États de l’Union européenne de
s’assurer des questions régaliennes pour préserver la paix et renforcer les moyens
de défense nécessaires pour assurer la sécurité sur notre territoire, le CESER des
Pays de la Loire soutient le peuple ukrainien victime d'une agression meurtrière. Le
CESER exprime sa solidarité avec les réfugiés et soutient ceux qui en Russie et en
Biélorussie s’opposent à la guerre, bravant la répression politique. 
 
Le CESER des Pays de la Loire condamne la violence sous toutes ses formes, la
violation  des  principes  démocratiques  et  du  droit   international,  mais  aussi  les
actions  de  désinformation,  les  cyber-attaques,  les  atteintes  aux  droits
fondamentaux tels que les  droits à se déplacer librement et à exprimer son  opinion.
Ces droits ne  sauraient se limiter à un territoire particulier, il en va du respect des
valeurs républicaines de liberté, d’égalité et de fraternité et du droit fondamental des
peuples à décider de leur destin.
 
Le CESER des Pays de la Loire condamne vivement toute attaque vis-à-vis  d’un
pays souverain et appelle à l’arrêt des combats, à l’ouverture d’un dialogue et à la
diplomatie.  Le  CESER des  Pays  de  la  Loire  est  aux  côtés  de  la  société  civile
européenne pour la promotion de la paix et pour une sortie du conflit armé. Plus que
jamais, le CESER des Pays de la Loire renouvelle son attachement aux valeurs
portées par la démocratie, la liberté, la paix et la justice sociale.

CE QU’A DIT LA CGT : INTERVENTION DE YVIC KERGROAC’H
La CGT condamne sans équivoque l’agression de l’armée Russe en Ukraine. 
Cette agression, dont Vladimir Poutine est sans conteste le principal responsable,
provoque  depuis  près  d’un  mois  des  milliers  de  victimes,  civiles  et  militaires,
ukrainiennes et russes.

La  CGT partage  globalement  la  teneur  du  vœu,  mais  elle  tient  à  apporter  les
précisions suivantes : 
Sa solidarité va à toutes les victimes : 
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- avec le peuple ukrainien d’abord, qui résiste courageusement à l'agression,
-  avec  les  réfugiés ensuite, qui  par  centaines  de  milliers  fuient  le  conflit.  Les
frontières  européennes  doivent  être  ouvertes  et  l'assistance  garantie  pour
l’ensemble  des  réfugiés.  Les  tris  qui  ont  pu  être  opérés  en  Pologne  par  le
gouvernement  fascisant  entre  les  « bons »  et  les  « mauvais »  réfugiés  sont
inacceptables
-  avec  celles  et  ceux  enfin  qui  en  Russie  et  en Biélorussie  s'opposent
courageusement à la guerre, bravant la répression politique.

Chaque mort, quels que soient son statut ou sa nationalité, est une victime de trop
de ce conflit absurde.

La CGT s’interroge toutefois sur l’émotion sélective suscitée par ce conflit. 

Dans le même temps où nous affirmons vouloir accueillir les réfugiés ukrainiens à
bras ouverts, nous continuons à enfermer d’autres réfugiés, femmes, hommes et
enfants, dans des centres de rétention qui ne sont rien d’autre que des prisons qui
ne  disent  pas  leur  nom.  Ce  sont  environ  50  000  personnes  par  an  qui  sont
concernées, rien qu’en France.

Dans ce même temps, les migrants politiques, économiques, climatiques subissent
une répression continue de la part des autorités françaises, avec la multiplication
de mesures d’assignation à domicile, d’interpellations, de bannissements, qui
les  bloquent  dans  leurs  démarches  de  régularisation.  Et  pourtant,  notre  société
occidentale porte une responsabilité dans les catastrophes climatiques, et dans la
situation politique des pays africains.

Dans  ce  même  temps  enfin,  l’agence  européenne  Frontex pourchasse  les
migrants qui tentent d’arriver en Europe, amenant chaque année à la noyade des
centaines de boat-people. 

Rappelons enfin le blocage par l’État Polonais de l’entrée de réfugiés venant de
Biélorussie, avec interdiction de toute présence journalistique pour mieux assurer
son forfait, et pour éviter que soient filmés ceux qui meurent ainsi de froid et de faim.

A  contrario  de  ceux  qui  voient  des  "bons"  réfugiés  chrétiens  et  blancs,  et  des
"mauvais" noirs ou musulmans,  la CGT réaffirme la nécessité d’accueillir  tous
les  réfugiés,  sans  distinction  de  nationalité,  de  religion,  ou  de  couleur  de
peau.

Le  vœu  du  CESER  ne  doit  pas  faire  oublier  que  la  France  a  été  l’un  des
fournisseurs d’armes en Russie, y compris après 2014. 

La  CGT appelle  les  responsables  politiques  régionaux  et  infra-régionaux  à  leur
responsabilité  dans  l’accueil  des  migrants,  en  complément  et  trop  souvent  en
substitution de l’action de l’État. L’accueil des réfugiés ukrainiens devra se faire sur
la durée, au-delà des déclarations d’intention actuelles. 

La CGT votera le vœu.

VOTES : le rapport a été adopté par 72 pour, et 4 abstentions.
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